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REPUBLIQUE FRANIcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni a 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESAR], M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 28 - Protection sociale complementaire - Mandatement au Centre de Gestion du Doubs afin 
de conclure une convention de participation dans le domaine de la prevoyance 
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28 
Protection sociale complementaire - Mandatement au Centre de Gestion du 

Doubs afin de conclure une convention de participation dans le domaine de la 
prevoyance 

Rapporteur: Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°1 09/06/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
La Ville de Besancon a souscrit un contrat de prevoyance a adhesion facultative pour ses agents en 
2021 qui court jusqu'au 31 decembre 2027. La loi n°2025-1251 du 22 decembre 2025 relative a la 
protection sociale des agents territoriaux prevoit desormais que lors du renouvellement des contrats 
en cours les collectivites doivent souscrire un contrat de prevoyance a adhesion et participation 
obligatoires. 
Dans cette perspective et pour se reserver toutes les possibilites de comparaison il est propose de 
donner mandat au Centre de gestion du Doubs de maniere a s'agreger a l'appel d'offres qu'il va 
engager dans la perspective de conclure une convention collective de participation obligatoire dans le 
cadre de l'assurance prevoyance. II est precise que la Ville de Besancon nest pas liee par ce mandat 
et aura a deliberer sur une eventuelle adhesion au contrat collectif propose par le groupement de 
commande en fonction des tarifs et garanties proposes par le prestataire retenu a l'issue de l'appel 
d'offres. 

Vu 
le code general de la fonction publique et notamment son article L253-5 et ses articles L827-1 
et suivants, 

- la loi n° 2025-1251 du 22 decembre 2025 relative a la protection sociale complementaire des 
agents publics territoriaux, 

- le decret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites territoriales 
et de leurs etablissements publics au financement de la protection sociale complementaire de 
leurs agents, 

- le decret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complementaire 
et a la participation obligatoire des collectivites territoriales et de leurs etablissements publics a 
leur financement 
l'avis du CST du 16 juin 2026 (l'avis sera communiqué a l'issue du CST) 

L'ordonnance n°2021-175 du 17 fevrier 2021 relative a la protection sociale complementaire dans la 
fonction publique vient renforcer le dispositif existant en instituant a compter du l er  janvier 2025 en 
metier° de prevoyance, et du l er  janvier 2026 en matiere de sante, une participation financiere 
obligatoire des employeurs publics a des contrats d'assurances souscrits par leurs agents. 

La souscription par les agents territoriaux des garanties minimales mentionnees a l'article L. 827-
11 destinees a couvrir les risques d'incapacite de travail, d'invalidite, d'inaptitude ou de deces que ce 
contrat collectif comporte est obligatoire. 

La participation des collectivites territoriales et de leurs etablissements publics au financement des 
garanties de protection sociale complementaires destinees a couvrir le risque « prevoyance » ne peut 
etre inferieure a la moitie du montant de la cotisation ou de la prime individuelle ouvrant droit au 
benefice des garanties minimales concernant ces risques prevues par le contrat collectif. 

Le code general de la fonction publique, et plus particulierement son article L827-7 prevoit que « Les 
centres de gestion concluent, pour le compte des collectivites territoriales et de leurs etablissements 
publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complementaire, les 
risques mentionnes a l'article L. 827-1, des conventions de participation avec les organismes 
mentionnes a l'article L. 827-5 dans les conditions prevues a l'article L. 827-4. » 
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La conclusion d'une telle convention de participation doit intervenir a l'issue d'une procedure de mise 
en concurrence transparente et non discriminatoire. 

Le Centre de Gestion du Doubs (CDG 25) a decide de mener, pour le compte des collectivites qui le 
demandent, une telle procedure de mise en concurrence afin de choisir un ou des organisme(s) 
competent(s) et conclure avec celui-ci (ou ceux-ci), a compter du lerjanvier 2027 et pour une duree de 
6 ans, une convention de participation sur le risque « prevoyance ». 

A l'issue de cette procedure de consultation, la Ville de Besangon conserve l'entiere liberte d'adherer 
a cette convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposes. L'adhesion a de tels 
contrats se fera, au terme de l'article L827-8 du code general de la fonction publique, par deliberation 
et apres signature d'une convention avec le CDG 25. 

Le montant de la participation que la collectivite versera aux agents sera precise a la signature de la 
convention, a l'issue du dialogue social qui a ete engage et apres avis du comite social territorial. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal : 

mandate le CDG 25 afin de mener pour son compte la procedure de mise en 
concurrence necessaire a la conclusion d'une convention de participation pour le risque 
« Prevoyance ». 

prend acte que son adhesion a cette convention de participation n'interviendra qu'a 
l'issue de la procedure menee par le CDG 25 par deliberation et apres convention avec 
le CDG 25, etant precise qu'apres avoir pris connaissance des tarifs et garanties 
proposes, la Ville de Besancon aura la faculte de no pas signer la convention de 
participation souscrite par le CDG 25. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

    
   

   

Patrick JACQUES, 
Conseiller Municipal Delegue 

Ludovic FAGAU 
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